
 

1ï Une nouvelle rubrique sur notre site :  

    

 

 

 

Actuellement, 43% des documents et courriers entrants dans les entreprises 

sont d®mat®rialis®s. Dôici ¨ 2010, cette proportion pourrait atteindre pr¯s de 

80%.  

ICF CUFFIES, toujours ¨ la recherche dôaxe de progr¯s a fait lôacquisition de 

certificats num®riques ®mis par Chambersign, permettant dôenvoyer des docu-

ments originaux par mail avec la visualisation dôune signature ®lectronique . 

 

1 - Cr®ation de votre espace 

personnalisé sur www.icf -

formation -securité.fr  

 

 

2 - Signature ®lectronique  

 

  

3 - Statistiques 2008 - AT  

et maladies professionnelles  

 

4 - Planning 2010  

et plan de formation    

 

5 - Dossier sp®cial : Les travaux 

en hauteur   

 

 

6 ï Le Quiz  

Numéro 10ï Septembre 2009 

  

Afin dôam®liorer notre service, nous mettons d®sormais ¨ votre disposi-

tion,  un espace personnalisé et sécurisé sur notre site.  

Vous pouvez désormais recevoir et  télécharger tous vos documents, 

conventions,  convocations et attestations de formation en un simple clic. 

Un code identifiant et un mot passe vous seront attribués sur simple  

demande. Nôattendez plus !!! 

On retiendra une baisse de la fréquence des accidents et du 
nombre d'accidents mortels. Parallèlement, l'augmentation du 
nombre de maladies professionnelles s'est poursuivie. Le secteur 
d'activité le plus dangereux reste la construction, et les accidents 
mortels les plus fréquents sont toujours liés aux risques routiers.  

 Accident de travail = 569 morts 

Accident de trajet = 387 morts 

 

Soyez prudent !!!!!  

3 - Statistiques 2008 : AT et maladies profession - 

nelles.  

2 - Signature ®lectronique 

Espace PRO  



 

 

Un doute, une question...appelez ICF CUFFIES au  03 23 93 57 23  ou  03 26 02 43 14  

Siège Social : I.C.F Cuffies · Parc Gouraud · Bâtiment l'Envol · 3, allée des Internautes · BP 80126 · 02204 SOISSONS Cedex 

Þ  Centre de formation Ā SOISSONS 

Parc Gouraud · Bâtiment Les Alizés 

8, avenue de l'innovation Ā 02200 SOISSONS 

Tél : 03 23 93 57 23 · Fax : 03 23 55 97 15  

Þ  Centre de formation Ā REIMS 

Bâtiment Touraine - 6, rue Clément Ader 

BP 1488 · 51067 REIMS CEDEX  

Tél : 03 26 02 43 14 · Fax : 03 26 07 28 75 

4 - :  Planning 2010 5 - Les travaux en hauteur : 

6 - Le Quiz 

VRAI    o     FAUX  o 

 

VRAI    o     FAUX  o 

 

VRAI    o     FAUX  o 

 

VRAI    o     FAUX  o 

 

 

VRAI    o     FAUX  o  

·    
 

 

 

Þ Le pourcentage dôA.T. caus®s par des  chutes en hauteur repr®sente moins de 5% 

 

  

Þ Les principales causes dôAccidents du Travail sont des accidents de plain-pied 
 
 
 
Þ Les maladies professionnelles ont progress® sur lôann®e 2008 de plus de 3% 

 

 

  

Þ 

 

 

Þ Les pictogrammes de danger des produits chimiques changent, ils se présentent  sous 
 forme de losanges,  compos®s dôun symbole noir sur un fond blanc bord® de rouge  

 

Notre planning des formations 
interentreprises 2010 est dispo-
nible, vous pouvez le consulter 
sur notre site ou nous en faire la 
demande dès à présent. 

Nôh®sitez pas ¨ nous consulter  
pour vous aider à établir votre 
plan de de formation. 

Solutions : FAUX : 12% - FAUX: la manutention manuelle - VRAI: 3,6% - VRAI - VRAI 

 

 

Pour que le travail en hauteur soit exécuté en sécurité, l'em-
ployeur doit privilégier la protection collective sur la protec-
tion individuelle. Le Code du travail a évolué récemment et 
précise les règles pour l'utilisation d'équipements de travail 
lors des travaux temporaires en hauteur. Des textes spécifi-
ques visent certains travaux en hauteur (chantiers du BTP) 
ou certaines catégories de salariés (travailleurs indépen-
dants, mineurs). Ce dossier est une synthèse de la régle-
mentation s'appliquant au travail en hauteur. 
 
Les obligations générales :  
1ï Respecter  des principe g®n®raux de pr®vention : art. L 
4121-1 et suivants. 
2 - Pr®vention du risque de chute lors de la conception et la 
réalisation des bâtiments : art. R4214-2 
 
Dispositions  spécifiques liées aux travaux temporaires 
en hauteur : Décret du 1er septembre 2004 n° 2004 -924  
1 - Moyen dôacc¯s au poste de travail et circulation en hau-
teur doivent permettre une intervention rapide des secours et 
lô®vacuation en cas danger imminent (art R4323-67 ) 

2 - Les ®chelles, escabeaux et marche pieds  ne doivent °tre 
considérés comme poste de travail. (Art. R4323-63) 

3 - Le montage, d®montage, ou la modification sensible dôun 
®chafaudage doivent °tre effectu®s sous la direction dôune 
personne compétente, par des travailleurs ayant reçu une 
formation à la sécurité adéquate et adaptée art. R4323-69 

4 - Lô Utilisation des cordes  ne doit pas °tre consid®r®e 
comme poste de travail (Art. R4323-64) 

 

 

Depuis mai 2009, une nouvelle norme doit être appliquée : la norme NF EN ISO 9612 : 
« D®termination de lôexposition au bruit en milieu de travail »   
 


